
MIAMI (Le Floridien) -
- Le lead vocal et maes-
tro du groupe Nu Look,
Arly Larivière, a surpris
le milieu entertainment
haïtien, en assistant
dimanche dernier (30
mars) aux funérailles de
la mère du chanteur de
la formation KLASS,
Edersse " Pipo " Stanis,
décédée à Montréal.  

Ce musicien (Arly) qui
est souvent la proie de
nombreuses critiques,
pour la plupart non
fondées,  de la part des
fans du compas direct,
et qu'on croyait être
"ennemi juré" de  son
ancien camarade de
scène Pipo, vient de
prouver à ses
détracteurs qu'ils se

trompent grandement
sur sa personnalité, et
qu'il a un grand coeur et
est très sensible aux
douleurs des autres,
même ceux-là  avec qui
il avait eu des dif-
férends dans le passé.

suite à la page 12
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MIAMI - Parallèlement à l'Accord
d'El Rancho qui occupe  l'actualité en
Haïti depuis plusieurs semaines, deux
autres dossiers continuent de défray-
er la chronique. Il s'agit de l'affaire du
présumé kidnappeur Woodly
ETHEARD (alias Sonson La Familia
/ SOS numéro I ) et l'irruption armée
du député de Delmas-Tabarre,  Arnel
Bélizaire, à la tête d'un commando,
au parquet près le tribunal de pre-
mière instance de Port-au-Prince, en
date du mardi 23 mars 2014, pour
soustraire onze (11) prévenus à la
Justice.

Selon les renseignements fournis par
le Réseau National de Défense des
Droits Humains (RNDDH), Sonson
La Familia serait à la tête d'un réseau
criminel dénommé Gang Galil,

impliqué dans des cas spectaculaires
d'enlèvement suivi de séquestration
contre rançon, de trafic de drogue et
d'assassinat. Le présumé bandit est
activement recherché par la police
haïtienne pour son implication pré-
sumée dans l'enlèvement de l'homme
d'affaires Sami El AZZI le lundi 17
février 2014 à la rue Jean Philippe,
Tabarre 36. 

L'homme d'affaires d’origine
libanaise a été libéré quelques jours
plus tard, grâce à l'interpellation par
la police de l'un (1) des suspects du
rapt, Alain CERELUS, connu encore
sous les noms de Peter BRYENT et
de Jeff DUPITON, alias
Commandant ou Commandant Jeff.
Le bandit se trouvait  à bord d'un
véhicule Nissan Patrol, de couleur

verte, et avait en sa possession, deux
(2) téléphones portables, un (1) pisto-
let automatique de marque Gluck 19,
des cartouches, une (1) paire de
menottes, un (1) gyrophare, de l'ar-
gent en liquide totalisant douze mille
cinq cents (12.500) gourdes, un (1)
lot de cartes Subscriber Identity
Module (SIM) ainsi que des porte-
cartes SIM. 

Alain CERELUS alias Commandant
Jeff collabore avec la PNH. Il passe
aux aveux et accompagne des agents
de la Direction Centrale de la Police
Judiciaire (DCPJ) sur les lieux de
séquestration de l'homme d'affaires
Sami EL AZZI qui se trouvait alors
dans une maison, difficile d'accès,
située à la Vallée de Bourdon.

suite à la page 11
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North Miami : Visite surprise de
David Beckham à Oak Grove Park

NORTH MIAMI  (Le Floridien) -- La
superstar du football mondial David
Beckham a effectué une visite surprise
à Oak Grove Park, North Miami,
l'après-midi du mardi 26 mars 2014.
En tenue très décontractée (jeans bleu
foncé,  maillot blanc uni, et casquette
placée à l'envers),  l'ancien capitaine de
la sélection d'Angleterre dont sa cote
de popularité n'a pas pris une ride
depuis son récent départ à la retraite en
juin 2013, était arrivé peu après 4
heures, en compagnie d'un pho-
tographe et de quelques membres de
son équipe marketing.

Le Spice Boy top model adulé par des
millions de fans à travers le monde, a

signé des autographes et posé pour
quelques photos avec  des compatri-
otes qui jouaient au foot et d'autres qui
s'y trouvaient - habituellement  à
pareille heure - pour une petite détente
en pleine nature, selon les photos pub-
liées sur les comptes Facebook de
plusieurs d'entre eux.

L'ancien joueur de Manchester United,
du Real Madrid, de l'AC Milan, du Los
Angeles Galaxy et du Paris SG a été
accueilli à son arrivée par l'ancien
maire de la ville de North Miami, Me.
Andre Pierre, celui qui avait entamé
les démarches auprès de l'équipe mar-
keting de la superstar,

suite à la page 11
David Beckham à son arrivée à Oak Grove
Park, North Miami, l'après-midi du mardi 26
mars 2014. Photo : courtoisie Me. Andre Pierre

Pipo et Arly dans les studios de Radio
Magik 9 à P-au-P, en décembre 2013.
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By STEVE BOUSQUET

A Capitol bill-signing had
the air of a partisan rally
Wednesday as Gov. Rick
Scott signed a bill to roll
back some auto tag fees to
pre-2009 levels, while
repeatedly reminding his
audience that former Gov.
Charlie Crist approved them.

Scott made it clear the lower
tag fees will be a centerpiece
of his re-election strategy
against Crist.

"We're here because in 2009,
Charlie Crist raised this tax.
We are going to right the
wrong of this 2009 tax
increase that Charlie Crist
enacted," Scott said.

Crist was a Republican gov-
ernor at the time and is now
Scott's leading Democratic
opponent. Left unsaid by
Scott was that every
Republican legislator but
one also supported the fee
increases, including Lt. Gov.
Carlos Lopez-Cantera. A
former Miami-Dade legisla-
tor, he was a House majority
whip at the time and respon-
sible for locking down GOP
majorities on key legislation.

Asked by reporters about his
vote in favor of the fee
increases, Lopez-Cantera
said: "When you're getting a

strong message from the
governor's office, and only
given one option, it makes it
more difficult. If Gov. Scott

had been there in 2009, we
wouldn't be here today with
this issue."

Senate President Don Gaetz
and House Speaker Will
Weatherford, who celebrated
the tag fee rollback with
Scott Wednesday, also voted
to impose the higher fees
five years ago.

"It was presented as the only
thing to do at the time,"
Gaetz recalled. "We were
told by the governor's office
that we would be closing the
doors of schools and hospi-
tals across the state if we
didn't do what we were
asked to do. Many of us grit-
ted our teeth when we cast
the votes that we did."

The tag fee increases were
imposed along with a $1 a
pack increase in cigarette

taxes to get the state through
a major budget shortfall.

At Wednesday's bill signing,
Scott was surrounded by
legislative leaders, county
tax collectors and business
lobbyists as he signed the
bill (SB 156), which will
reduce tag fees for motorists
on Sept. 1, saving the typical
driver $25 a year on each
vehicle. He said he's sending
a letter to all 67 county tax
collectors, urging them to
remind motorists that they
should renew their registra-
tions for one year, not two,
so they can be eligible for
the lower tag fees.

S: bradenton.com
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Gov. Rick Scott OKs Florida tag fee rollback, calls
out Charlie Crist at signing ceremony

BY CHARLES RABIN
crabin@MiamiHerald.com

An early morning double murder on
a quiet Little Haiti street has some
people who have lived there for years
ready to pack up and leave.

Police are trying to piece together
why two people were gunned down
Wednesday morning under an old
oak tree and in front of tan home
early Wednesday morning.

But reasons and motives make no
difference to Amalie St. Louis, the
76-year-old matriarch of the four
adults and two children who for the
past three years have lived in the
other half of the home where the
shooting occurred.

“It doesn’t matter. Just the fact that it
happened to them means we’re going
to look for a new home,” St. Louis
said later Wednesday morning, seat-
ed on her front porch with three other
family members.

None of the six were injured during
the wild drive-by shooting in which
police said dozens of bullets flew,
riddling the passenger side of a
parked car like a scene from an old
gangster movie.

According to police, two young
adults in the their 20s were talking
outside the home at 151 NE 63rd St.
— the man seated behind the wheel
of an older model Chevy Cavalier,
the young woman standing beside it
—when another older model dark car
with a shattered window pulled
alongside, and someone began firing.

Witnesses said the car sped off “at a
high rate of speed.”

The man in the Cavalier died instan-
taneously, slumped down on the dri-
ver’s side of the vehicle. The woman
managed just a few steps before col-
lapsing inside a chain link fence in
front of the home. The car was towed
with the victim still inside as evi-
dence.

Miami Police spokeswoman Kenia
Reyes said the body was not
removed so detectives can continue
to comb the vehicle for evidence and
so the Miami-Dade medical examin-
er can more easily determine which
bullet was the cause of death. The
woman was taken to Jackson
Memorial Hospital in critical condi-
tion, where she died.

"The car itself is riddled," Reyes

said. "The passenger and rear side.
Both were shot multiple times.”

Reyes said police aren’t releasing the
names of the victims until family
members are notified. Police haven’t
said whether the woman lived in the
home that is just a few steps from
where the shooting occurred.

A cluster of homes and old trees,
mostly oaks, line Northeast 63rd
Street. Though only a block from
busy Northeast 62nd Street to the
south and Second Avenue to the
west, it’s a mostly quiet neighbor-
hood with little traffic and kids
milling about.

Police said they’ve received few
calls in the immediate area in recent
years.

Two years ago, though, a similar
shooting five blocks away rocked
this part of Little Haiti. It was just
before midnight when when brothers
Mackerson Pierre, 17, and Yves
Sylvester, 15, were gunned down as
they and friends played video games
in a covered driveway. Two others
were wounded.

Reyes said witnesses have not been
able to identify the shooters in

Wednesday’s double killing, but that
calls were made to police from peo-
ple nearby who were awakened by
the shooting.

St. Louis, the 76-year-old grand-
mother of the family living in the
other half of the home behind where
the shooting took place, said she and
another woman living there suffer
from diabetes and high blood pres-
sure —and that the shootings aren’t
helping their health.

She said everyone inside the home
hit the floor and tried to roll under
beds at the sound of the gunfire. The
people living next door, ehe said,
have only been there for about a
month, and keep to themselves,
rarely even saying hello.

The St. Louis family was so fright-
ened by the shooting, she said, they
wouldn’t open the front door to go
outside until police knocked.

“We were sleeping. The gunshots
woke us up,” St. Louis said. “We
went down to the ground, our blood
pressure is still up.”

Source: miamiherald.com

Double murder rocks quiet Little Haiti street

Florida Gov. Rick Scott signs Senate Bill 156: Motor Vehicle and Mobile
Home Taxes, Fees, and Surcharge into law Wednesday April 2, 2014, in
the Capitol Cabinet room in Tallahassee, Fla. The bill saves drivers over
$400 million in auto licensing fees, and reverses a law put into effect in
2009 by Florida Gov. Rick Scott's predecessor and opponent for the 2014
gubernatorial race, Charlie Crist. (AP Photo/Phil Sears) PHIL SEARS —
AP
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Par Michael
Deibert 

There are many
striking sights
to be seen in
Haiti today. In
the north of the
country, where
over 200 years

ago a revolt of slaves began that would
eventually topple French rule, a 45-
minute journey on a smooth road trav-
erses the distance between the border
with the Dominican Republic and
Haiti's second largest city, Cap-
Haïtien, replacing what used to be a
multi-hour ordeal. From Cap-Haïtien
itself, a city buzzing with economic
activity, travel to Port-au-Prince, the
nation's capital, could previously be a
10-hour odyssey, but is now accom-
plished in around 5 hours via a com-
fortable air-conditioned bus. Once the
traveler arrives in Port-au-Prince itself
-- a city which, along with its environs,
was largely devastated by a January
2010 earthquake -- one finds, startling-
ly, functioning traffic lights, street
lights powered by solar panels and
armies of apron-clad workers diligent-
ly sweeping the sidewalks and gutters
of what has historically been the filthy
fiefdom of Haiti's myriad of warring
political factions. To the south, in the
colonial city of Jacmel, which shel-
tered the South American revolution-
ary Simón Bolívar at a critical time
during his struggle to break South
America free from the yoke of Spain,
one of the most pleasant malecóns in
the Caribbean has been built, facing
the tumbling sea and mountains slop-
ing dramatically in the distance.

But perhaps no scene in the new Haiti
-- governed since May 2011 by
President Michel Martelly, now assist-
ed by Prime Minister Laurent
Lamothe, a former telecommunica-
tions mogul -- was as striking as that
which occurred in the northern city of
Gonaives on January 1st of this year.
There, at an annual ceremony marking
Haiti's independence, President
Martelly, who in a previous incarna-
tion was known as Sweet Micky and
was perhaps the best-known purveyor
of Haiti's sinuous konpa music, greet-
ed on the official dais none other than
Jean-Claude Duavlier, who ruled Haiti
as a dictator from 1971 until 1986, and
fled the country amid pillaging of the

state and gross human rights abuses.

"Despite everything that has happened
in the last 30 years, it is as if they want
us to return to the situation that existed
before February 7, 1986," says
Laënnec Hurbon, Haiti's most well-
known sociologist, referring to the
date of Duvalier's departure.

Duvalier had taken over from his dic-
tator-father, François Duvalier, a psy-
chopath who lorded over a terrifying
police state since 1957, and had creat-
ed the infamous Tontons Macoutes,
denim-clad paramilitary henchmen.

The younger Duvalier was only 19
when he ascended to office, but he
grew into the role soon enough. In a
speech in October 1977 -- the 20th
anniversary of his father's assumption
of the presidency -- the 24 year-old
Jean-Claude Duvalier gave a speech in
which he heralded the advent of "Jean-
Claudism," supposedly a liberalizing
trend in Duvalierism that would foster
economic development. The near-fatal
beating of a prominent government
critic, Pastor Luc Nerée, only weeks
later gave a flavor for how limited that
liberalization would be. Fort
Dimanche, a Port-au-Prince prison,
during the Duvaliers' reign became
known as the Dungeon of Death for
the thousands of government oppo-
nents and other unfortunate souls who
perished there.

In a landmark decision last month, a
Haitian court ruled that Duvalier could
be tried for crimes against humanity
and for abuses committed by security
forces during his rule, but deferred a
decision as to whether he could be
tried on various corruption charges.

"The Duvalier decision is a little victo-
ry against impunity and corruption,"
says Pierre Espérance, director of the
Réseau National de Défense des Droits
Humains (RNDDH), Haiti's most
well-known human rights organiza-
tion. "But we still have a lot of work to
do."

Along with several other organiza-
tions, RNDDH is a member of the
Collectif contre l'impunité, a coalition
of groups advocating for legal action
against Duvalier.

Duvalier is far from the only Haitian

politician with a trial potentially in his
future. The former boy dictator, now
grown gray and sallow in old age,
returned to Haiti in January 2011 in the
midst of the contentious vote that saw
Martelly elected. He was followed by
another former president, and arch-
rival, Jean-Bertrand Aristide.

During his 2001 to 2004 second turn in
office and immediately preceding it,
Aristide was accused of, among other
misdeeds, arming and organizing para-
military youth groups known as
chimeres, presiding over brutal collec-
tive reprisals by his security forces
against the rebellious city of Gonaives,
and a ghastly massacre in the town of
Saint-Marc in February 2004, the lat-
ter killings by a combination of police,
security personnel from Aristide's
National Palace and allied street gangs
having claimed at least 27 lives. In
recent testimony presented in a Haitian
court, Aristide was also accused of
orchestrating the April 2000 murder of
Jean Dominique, the country's most
well-known journalist. Two separate
bodies -- the Unite Centrale de
Renseignements Financiers (UCREF)
and the Commission d'Enquete
Administrative -- that examined finan-
cial irregularities from Aristide's time
as Haiti's president found that
"Aristide's government illegally
pumped at least $21 million of his
country's meager public funds into pri-
vate firms that existed only on paper
and into his charities."

Nor can those tasked with checking
the power of the executive branch be

viewed with great confidence, with
Haiti's legislative branch of govern-
ment often resembling a prison more
than a parliament.

Two members of Haiti's lower house
of parliament, the Chamber of
Deputies, Rodriguez Séjour and
N'Zounaya Bellange Jean-Baptiste
(who as parliamentarians enjoy immu-
nity from prosecution), have been
credibly accused of involvement of the
April 2012 murder of Haitian police
officer Walky Calixte, but both men
remain free with apparent little fear of
trial or even arrest. In the slain police-
man's Port-au-Prince neighborhood of
Carrefour, mournful graffiti still reads
Adieu, Walky. Another deputy, fierce
Martelly critic Arnel Belizaire, is
alleged by the government to have
managed to get himself elected despite
the fact that he was a fugitive who had
broken out of jail a few years before.
(What is beyond debate is that
Belizaire is prone to bouts of physical
violence in the parliament itself).

One of President Martelly's chief
advisers, Calixte Valentin, was identi-
fied as being responsible for the killing
of a merchant named Octanol
Dérissaint in the town of Fonds-
Parisien, near the border with the
Dominican Republic, in April 2012.
Valentin was never tried for the crime
and remains a free man to this day.

Continued on page 6
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IN AS MUCH as there has been a
significant amount of attention
placed on the issue of Haitians born
in the Dominican Republic being
stripped of certain rights by the
Dominican Republic, some may
argue as just as perverse is what
appears to be systematic and appar-
ently sanctioned trade abuses by the
Dominican Republic Government.
This relates to the export of prod-
ucts into Haiti through gaps in the
border shared by the two countries.

Case in point may be in the case of
poultry and eggs, where the
Dominican Republic exports over
400 million eggs per year to Haiti
through several of the more than 50
unofficial trading centres on the
Dominican side of the border. While
it is clear that there is need for prod-
ucts like poultry and eggs in Haiti,
the possible dumping of unregulat-
ed, possibly expired, untested and
untaxed Dominican products under-
mines the concept of fair trade and
denies the Haitian Government
much-needed tax revenue.
Importantly, it also belies the argu-
ment that Haiti is open for business.

A recent investment by a large poul-
try company and local partners may
well be an example of how the cur-
rent situation conspires against an
effort by investors in Haiti to build
out a viable business. For the
Haitian small farmer involved in
poultry and egg production the
future, considering possible unfair
trade practices being employed, is
bleak and could be catastrophic.

To be clear, the efforts of investors
such as Haiti Broilers to produce
hatchlings, feed, eggs, and broilers
for the local market cannot address

the needs of a population of over
eight million people. There is, as a
result, space for many players,
including legitimate Dominican
exporters and/or investors.
However, the current framework
that apparently facilitates the move-
ment of unregulated goods can in no
way be allowed to continue.

In trade terms, the quintessential
dumping of products into Haiti,
without the contest of the
Dominican Government, needs to
be checked before it destroys a nas-
cent industry and the livelihood of
small farmers. The situation can
also be viewed as a red flag to other
parties interested in investing in
Haiti.

To be fair, the unwillingness or
inability of the Haitian Government
to exercise controls and collect
taxes on goods coming across the
border serves to highlight a signifi-
cant problem for Haiti. This, how-
ever, does not absolve the
Government of the Dominican
Republic of responsibility for a situ-
ation where the unregulated trade of
foodstuff occurs in locations that are
insanitary.

While there has been fanfare sur-
rounding the recent signing of pro-
tocols by government officials of
both countries on the issue of poul-
try and eggs, the lack of a real regu-
latory system to ensure the quality
of product remains a defiency.
Licensing and certifying of facili-
ties, issuing of health permits, and
the maintenance of needed storage
and refrigerated transportation
mechanisms to guarantee safe food-
stuff remain unfunded. This while, it
is argued, producers in the

Dominican Republic continue to
flood the weak border infrastruc-
ture.

Some solutions that have to be con-
sidered include increased support
for border control and sanitary sys-
tems for Haitian authorities by the
international donor community. But
failure to support mechanisms to
collect lost tax revenue allows for
claims of the development commu-
nity being complicit in perpetuating
a system that will have Haiti as an
unfettered market for products that
may or may not meet international
standards. Worse, it dooms those
involved in agricultural production
to unfair competition, as they are
liable for import duties at the sea-
ports they use to bring in necessary
inputs, while goods gaining access
to the border through other channels
are likely to enter freely.

Fundamentally, for investors and
small farmers to survive in the face
of any trade abuse, the Haitian
Government will have to advance a
system that protects local businesses
from any alleged unfair practices. It
has to also promote and incentivise
the development of local industries
that create employment and address
food security. All this with the sup-
port of the development community
that claims to be committed to see-
ing the country prosper.

Haiti problems truly continue.

Anton Edmunds is a commentator
on Caribbean issues. He is the
head of The Edmunds Group
International, an advisory service
firm that focuses on emerging mar-
kets, and a senior associate at the
Centre for Strategic &
International Studies (CSIS). He
blogs at www.onthecaribbean.com,
tweets at @theedmundsgroup and
can be contacted at anton@theed-
mundsgroup.com.
S: jamaicaobserver.com
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For the Haitian small farmer involved in
poultry and egg production the future, con-
sidering possible unfair trade practices
being employed, is bleak and could be cat-
astrophic.
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By Jennifer Burke

Democrat Patrick Cannon
has only been mayor of
Charlotte, North Carolina for
five months, but he has been
under surveillance by the
FBI since 2010. Cannon, the
longest serving elected offi-
cial in Charlotte previously
on the City Council and
mayor pro tem, was arrested
on Wednesday and charged
with theft and bribery.

The FBI had been conduct-
ing  investigations since
2010 on other targets within
Charlotte, and through those
investigations, Cannon
became a primary target. The
depth of the corruption
charges, which a historian
says is unprecedented in
Charlotte, surrounding
Democrat Patrick Cannon is
shocking.

According to the Charlotte
Observer, the sting conduct-
ed against Cannon was
“American Hustle” style. It
began with a ‘business ven-
ture’ meeting in November
2010 in which a federal
agent posed as a business
manager.

According to a detailed
affidavit written by FBI
Special Agent Eric Davis:

The agent met Cannon in
November 2010, saying he
and his investors wanted to
open a nightclub in
Charlotte.

Ultimately, the agent chose
a property in uptown that
had parking problems and
required zoning changes. In
subsequent meetings,
Cannon described his rela-
tionship and influence over
certain city departments and
employees, including the
zoning board, according to

the affidavit.

Two years later, Cannon
attempted to get an under-
cover agent to invest in a
business venture that he
called HERS. The basis of
the business was feminine
hygiene products sold across
the country. While there is no
evidence that the business
ever existed, that didn’t stop
Cannon from attempting to
shake down the undercover
agent for money in return for
zone approval for the night-
club. While the agent offered
$12,500, Cannon pushed for
$40,000 and asked the agent,
“Any ideas how I can close
the gap and get me some of
that capital to get me started
to pull this thing in?”

The day after the money to
finalize the deal was
exchanged, disgraced
Democrat and former New
Orleans Mayor Ray Nagin
was indicted in Louisiana on
bribery and money launder-
ing charges. This spurred a
bit of fear in Cannon, which
led to him calling the agent
in an attempt to cover his
tracks. The Charlotte
Observer reports that
Cannon tried to characterize
the exchange as a ‘business
investment completely unre-
lated to public office.’

In laying out his philoso-
phy as a public official,
Cannon told the agent that
he would have helped him
even without the $12,500.
“I’m not one of those
Chicago- or Detroit-type
folk. … That’s not how I
flow.”

In an ironic aside during
that same meeting, Cannon
said that he looked good “in
an orange necktie, but not in
an orange suit,” the affidavit
says. 

But, this moment of fear
brought about by Nagin’s
arrest did not last long, nor
did it impact Cannon’s con-
tinued corruption. In May
2013, Cannon announced his
candidacy for mayor. He
used the announcement
event as an additional oppor-
tunity to cozy up to the
undercover agent by inviting
him.

In addition to that bribe,
Cannon accepted three addi-
tional bribes. The first was
during a trip to Vegas related
to the approval of a street car
line in Charlotte. Agents
posed as investors who want-
ed to invest along the street
car path. They flew Cannon
to Las Vegas so he could per-
suade other investors in the
project. Cannon’s wife
accompanied him on the trip
on July 1st. 

During the subsequent
meeting, four FBI agents
posing as businessmen
promised to invest up to $25
million each for commercial
property along the streetcar
line.

Again, the agent reported
Cannon boasted of his abili-
ty and willingness to make
things happen. “Being
around for 20 years has
helped me a little bit, I think.
I’ve gone through probably
four police chiefs, five city
managers, three mayors,
something like that.”

Asked by one of the
investors how long and often
Cannon could assist with the
project, Cannon replied: “As
long as I’m elected.” 

Cannon also received $1,000
in cash. According to agents,
Cannon’s wife Trenna was
aware of this $1,000 bribe

since, while her husband was
meeting with these agents a
second time, they called her
on speakerphone. At that
time, she thanked the agent
by phone for the money.

Cannon received $5,000
before leaving that second
meeting and another $10,000
related to the Vegas trip after
he returned to Charlotte.

Patrick Cannon was elected
as mayor of Charlotte on
November 5, 2013 and was
sworn in on December 2nd.
With that rise in power came
a rise in the price he would
take as a bribe.

On Feb. 21 this year, an
undercover agent brought
one of the phony Las Vegas
investors to Cannon’s office
in the Government Center.
During that meeting, the affi-
davit says, Cannon received
a leather Fossil briefcase
containing $20,000 in cash.
Then Cannon asked for sub-
stantially more.

“I told Trenna she has a
point,” Cannon told the
agents.

“She has what?” the agent
responded.

“A point, 1 percent,” the
mayor replied.

That meant Cannon was
asking for a 1 percent payoff
from the potential $125 mil-
lion project, or $1.25 million
in all, according to the affi-
davit.

Then the mayor and the
agent talked about the best
way to get the $20,000 out of
the office. 

“I just got to be conscious
about that kind of stuff
here,” Cannon allegedly
said.

Following his arrest, Cannon
resigned his position as
mayor of Charlotte. This
once rising Democrat star
faces up to 50 years in prison
in addition to $1.5 million in
fines. Released on $25,000
unsecured bond, Cannon was
required to surrender his
passport as he awaits indict-
ment

Source: tpnn.com
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Democrat Charlotte Mayor Arrested
on Charges Including Bribery and Theft

Following his arrest, Cannon resigned his position as mayor of
Charlotte. This once rising Democrat star faces up to 50 years in prison
in addition to $1.5 million in fines. 
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There is much uncertainty
and fear in the life of any
undocumented person liv-
ing in the United States.
The biggest fear of most
undocumented is the fear
of being discovered by
ICE, the Immigration and
Customs Enforcement
agency, being separated
from their family, and
being deported back to
their home country. It is
almost impossible to imag-
ine that in some instances
it is the undocumented's
abusive spouse who is
threatening to reveal their

status to immigration for deportation. In most instances
immigrant victims are scared to report the abuse due to
their illegal status and the fear of being deported.
Unfortunately, many victims do not know that they have
access to both immigration and alimony relief. 

The Violence Against Women Act a VAWA or VAWA
allows an abused undocumented spouse of a US citizen
of Legal Permanent Resident to self-petition for their
green cards. Generally, for an immigrant to qualify for a
green card and adjust their status to that of a Legal
Permanent Resident (LPR), a US citizen or LPR relative
or spouse must first petition the United States
Citizenship and Immigration Services (USCIS) for an
immigrant visa on their behalf. Currently, VAWA allows
a battered or abused spouse of a United States Citizen or

an LPR to file an I-360 form with USCIS and self-peti-
tion to Adjust Status. Congress recognized that immi-
grants are more vulnerable to domestic and sexual vio-
lence due to their immigration status and created the self-
petition process to encourage victims to free themselves
of their abuser. Once the I-360 self- petition is approved,
the applicant can then file an I-485 adjustment of status
form to obtain the green card.

To qualify for relief the immigrant victim must first
prove that they entered into a good faith marriage with a
US citizen or LPR spouse. They must also show that they
are being or were abused in the past and that they are an
individual of good moral character. Under the current
process, USCIS adjudicates the victim's application con-
fidentially and does not contact the alleged abuser.

The victim also has relief available to them in family
court. Alimony is a right to financial support that each
party to a divorce has. Where there is no prenuptial
agreement, that right is not waived. You have a right to
ask for alimony once the divorce case is filed and pend-
ing in court. A temporary alimony can be granted while
the case is being decided.

The State of Florida provides a statutory right to alimo-
ny. Currently, there are four different types of Alimony
that the judge can grant when terminating the marriage:
bride the gap, rehabilitative, durational, or permanent, or
a combination therefore. In any alimony case the judge
will have to first determine that the person asking for
alimony has a need for it. The Judge will then have to
make a determination that the other party has the ability
to pay the alimony. Please note that the judge is able to

consider whether your spouse committed adultery when
decided whether to award alimony.

Bridge the gap alimony is awarded to assist a party by
providing them support to allow them to transition from
being married to being single. This allows a party to
present their short-term plan on how they will transition
from being married to single. This plan may include for
example a training program or certification course to
prepare them to return to the job market. Bridge the gap
alimony cannot exceed 2 years. It also ends if the person
receiving it remarries or upon the death of either party.
The amount cannot be modified in amount or duration.
Rehabilitative alimony is awarded to assist a party in
establishing the ability to support themselves through the
redevelopment or previous skills, education, or training.
There must be a specific rehabilitative plan. This type of
alimony can be modified.
Bridge the gap and rehabilitative alimony are great
sources of relief for victims of domestic violence that are
trying to get back on their feet. Where you are able to
show the judge that you have a financial need for more
than a short term support, the Court is able to award
durational or permanent alimony.

Ms. Elizee can be reached at 
Patricia@elizeehernandez.com or 305-371-8846.

Elizee Hernandez Law Firm, P.A.
1110 Brickell Avenue, Suite 315
Miami, Florida 33131   / Tel: (305) 371-8846
Fax: (305) 371-8522
www.elizeehernandez.com

Are you a victim of domestic violence?
You have immigration options available to you!

By Patricia Elizée, Esq
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It is amid such a discordant background - for-
eign investment flooding into the country as
never before in terms of tourist initiatives and
industrial parks even as Haiti's politic milieu
remains deeply dysfunctional - that long-
delayed legislative elections for two-thirds of
the country's senate, the entire chamber of
deputies, and local and municipal officials
such as mayors are scheduled to take place in
October. Several political parties have not as-
yet signed on to the electoral plan.

"There are a few parties who chose not to par-
ticipate, but it was an open process," says Carl
Alexandre, Deputy Special Representative of
the Secretary-General in the United Nations
peacekeeping mission in Haiti, known by its
acronym MINUSTAH. "It is our hope that
those who didn't participate initially will want
to join as the process unfolds, because the
alternative is unthinkable. If the elections are
not held this year, in January there will not be
a functioning parliament. There will be no
one there."

(The UN mission in Haiti has had its own
issues with impunity. A cholera epidemic, all-
but-certainly introduced by Nepalese peace-
keepers, has killed over 8,000 people in the
country, but the UN has claimed immunity
from any damages.)

Around the country, the Martelly-Lamothe
government seems to remain broadly popular,
with one moto taxi driver plying Port-au-
Prince's dusty Route de Freres telling me
"they are working well for Haiti," a sentiment
I heard often in my travels around the coun-
try. This despite the fact that -- from the
crowds in Gonaives chanting "Martelly for 50
years!" to the huge billboards around the
country bearing Martelly's image (in violation
of Article 7 of Haiti's constitution, which bans
"effigies and names of living personages"

from "currency, stamps, seals, public build-
ings, streets or works of art") -- the govern-
ment seems to have by no means entirely
abandoned the realpolitik of Haiti's past. As
they once did for Aristide, graffiti slogans
around Port-au-Prince laud the bèl ekip
(beautiful team) of Martelly-Lamothe.

Haiti's economy is indeed moving -- even
roaring -- forward, but the old need for a
mechanism for crime and punishment of the
country's powerful keeps knocking on Haiti's
door, unbidden, perhaps unwanted, but there
nonetheless. In a marriage of impunity and
economy, perhaps the echoes of Jean-
Claudism do not appear so distant after all.

"We are talking about the situation of impuni-
ty that has been the rule since François
Duvalier came to power in 1957, and some-
thing has to be done to stop that," says Sylvie
Bajeux, director of the Centre Œcuménique
des droits humains (CEDH), who also served
as one of the officials who investigated
Aristide's alleged financial misdeeds. Like
RNDDH, the CEDH is a member of the
Collectif contre l'impunité. "If we don't, we
are going nowhere, we cannot talk about
reconstruction."

"Jean-Claude Duvalier's case has become the
symbol for the need to put an end to impuni-
ty," Bajeux says. "He's being charged with
monstrous deeds. So what is going to happen?
What happens with Duvalier's case is some-
thing that will affect the whole future of this
country, one way or another."

Michael Deibert is the author of 'Democratic
Republic of Congo: Between Hope and
Despair'

Source : huffingtonpost.com

Haiti: In the Kingdom of Impunity



Boca man accused of breaking
car, spending less than $3

on stolen credit cards 
A Boca Raton burglar kept a tight budget after break-
ing into a car to steal a man’s wallet, using the credit
cards to buy items totaling $2.74, according to a Boca
Raton Police Department arrest report.

Police said Wolfgang Schneider, 21, broke into a
2006 Volkswagen Passat sometime between March 4
and March 7 and made off with a man’s Louis
Vuitton wallet.

The victim told police his Nordstrom Visa card was
used March 7 at the Publix Supermarket at 1339 W.
Palmetto Park Road for a $1.69 purchase. Then used
the same day for a $1.05 purchase at the Walgreen’s
at 21324 St. Andrews Blvd.

Police walked into the Archstone Community leasing
office in the victim’s neighborhood on March 19 and
discovered the suspect lives nearby as an unautho-
rized tenant.

Schneider was tracked down on April 1 and arrested
after telling police he used the cards, according to the
report.

He faces burglary, fraud and theft charges and
remains in Palm Beach County Jail in lieu of $9,000
bail.

Man accused of having sex
with 16-year-old, filming it 

A 29-year-old man had sex
with a 16-year-old girl for
almost a year, and occasion-
ally videotaped their encoun-
ters on a cell phone, accord-
ing to Boynton Beach Police.

Dustin Harpel, of Palm
Springs, was arrested on
Tuesday.

Police said Harpel had a sex-
ual relationship with a 16-
year-old girl, whom he met when she was 15, and
solicited her for naked photographs, as well as video-
taping their sexual encounters at his house in Palm
Springs and her house in Boynton Beach.

The teen told police she met Harpel in May 2013
when she was 15, but told him she was 19. The two
began talking on the phone and began a relationship,
according to a police report.

She told Harpel she was actually 16 before they had
sex. They continued a sexual relationship and would
send nude pictures back and forth to one another,
according to the report.

They also would film themselves having sex, and
police said they found pictures and videos on the
girl's cell phone.

Harpel is charged with promoting sexual perform-
ance by a child, possess, control or intentionally view
a sexual performance by a child and unlawful sexual
activity with a minor.  [ S: sunsentinel.com ]

Woman arrested for selling knock-off
Cartier at Town Center mall, cops say

Kiosk owner Hina Singh's
collection included Cartier
bracelets, Hello Kitty and
Chanel designer jewelry that
was worth $1 million — had
it been real.

But Boca Raton police say
Singh, 38, was pushing prod-
uct from her kiosk in the
Town Center at Boca Raton
mall that was fake.

The Coconut Creek woman was arrested Thursday
for selling knock-off designer jewelry, and was

charged with counterfeiting private labels with a
value of more than $20,000, according to an arrest
report.

Police say undercover officers bought a replica
Cartier Juste Un Clou nail bracelet that was labeled
as the real deal from Singh's shop on Thursday.

Cartier representatives told police they also had been
able to buy a similar bracelet a week earlier for $84.
The bracelet normally retails for $6,850.

The counterfeit jewelry's actual value is unclear,
police said.

Police said Singh once sold replica Cartier items in
the display of her kiosks. But she stopped when she
received cease-and-desist letters — one from Chanel
in 2011 and one from Cartier in 2013 — and started
storing them underneath the counter.

Boca Raton police spokeswoman Sandra
Boonenberg said police did not know whether she
was selling the products as authentic items, but said
buyers probably knew the bracelets were knock-offs.

"If you're buying a piece of jewelry — especially a
Cartier for $80 when it sells for thousands — you
have to know it's fake," she said.

Robbery attempt leads to fatal
shooting in Coral Springs

CORAL SPRINGS, Fla. - A man who wanted to buy
a cellphone that was advertised on Craigslist shot and
killed one of two men who tried to rob him Tuesday
night, police said.

Coral Springs police said the man who planned to
purchase the phone met the pair in the 2900 block of
Riverside Drive.

Police said two men tried to rob the prospective
buyer, who pulled out a gun and shot one of them.
The other attempted robbery suspect was taken into
custody.

Neighbors heard the gunshots. One woman told
Local 10 it happened right outside her window and
she believes she heard two shots.

Local 10 is working to find out if the men who have
been described as robbers were armed or if they
assaulted the man who fired his weapon.

Police said they planned to release more information
and the names of everyone involved Wednesday
afternoon.

Biology teacher accused of having sex
with teen student

LIGHTHOUSE POINT, Fla. - A South Florida
teacher was arrested Tuesday after he was caught
having sex with a 14-year-old student, police said.

According to the Lighthouse
Point police report, Eric
Beasley, 24, was the ninth-
grade student's biology
teacher at Zion Lutheran
Christian School in
Deerfield Beach.

An officer found Beasley
and the teen having sex in a
parked car behind a business, the report claimed.

While being questioned by detectives, Beasley
admitted to engaging in inappropriate behavior with
the girl at school, including kissing during her lunch
breaks, the report stated.

Police said they also found pictures of Beasley's
penis on his phone that he sent to the girl.

FedEx donates plane to FLL
for emergency training

A Boeing 727 made its final flight Wednesday after
nearly 40 years of service.

The airplane was donated to Fort Lauderdale-
Hollywood International Airport by FedEx so that
emergency personnel can train on a real aircraft
rather than a simulator.

This is the 79th cargo plane to be donated by FedEx
since the 1990s.

As the plane touched down, it was greeted with a tra-
ditional water salute. The pilot also greeted the crowd
with a friendly wave.

The plane is named "Stephanie" after the now-grown
daughter of a FedEx employee.

Broward County Mayor Barbara Sharief honored
FedEx with a proclamation for providing the county
with a valuable tool.

Miami Man, 73, Burned Trailer Home
Because Occupants Were Lesbians: A
73-year-old Miami man was arrested on attempted
murder and arson charges after police say he tried to
burn down his neighbor's trailer home containing two
women and eight children because the women are
lesbians.

Braulio Valenzuela-Villanueva is also facing a hate
crime charge in the incident that happened early
Saturday at the River Park Trailer Park at 2260
Northwest 27th Avenue, according to a Miami-Dade
Police arrest report released Wednesday.

Valenzuela-Villanueva was being held on $230,000
bond Wednesday, jail records showed. An attorney
was not listed.

According to the arrest report, Valenzuela-Villanueva
had been involved in an ongoing feud with his neigh-
bors that had resulted in several heated arguments.

Tensions allegedly boiled over around 4:25 a.m.
Saturday, when Valenzuela-Villanueva set fire to a
mattress that was leaning against his neighbor's trail-
er, the report said.

The fire consumed the mattress and began to burn the
trailer, going undetected for several minutes. The
trailer had no smoke detector or fire warning system.

At one point, a neighbor noticed the fire and alerted
the victims, who were able to escape. Valenzuela-
Villanueva casually came out of his home and
observed the fire, and had to be compelled to assist in
bringing a garden hose to extinguish the fire by a
neighbor, the report said.
[S: nbcmiami.com]

Woman returns to mother's murder
scene to confess during news report

A Tennessee woman wanted for the murder of her
mother showed up during a live report discussing the
homicide to confess to the killing. 

She said she did it because her mother was the ring-
leader of a “satanic cult within the city” that “has
been casting satanic spells on [her] for three or four
days.”

The woman’s name is Katie Nichols. On Wednesday
she stabbed her 61-year-old mother after she saw
“symbolic representations” of her and her daughter’s
imminent deaths.

“I had to kill her,” she told Knoxville’s CBS affiliate.
“She was going to kill both of us.”

Nichols appears noticeably sedated during the inter-
view, which came by way of channel 8’s Hilary
Magacs, and she didn’t try to leave the scene after
Magacs ran her questions by her. Instead, she sat out-
side her mother’s home as Magacs called the police.
She was arrested Nichols on sight. 
[S: dailydot.com]
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Après l'appel à "Terrasser les terreurs de la nuit " l'an-
née dernière, Pasteur Gregory Toussaint propose en
2014 de " Détrôner le Roi des Terreurs ". C'est le
thème du prochain réveil spirituel qui se déroulera du
13 au 20 avril au Tabernacle de Gloire sis au 990 NE
125th Street, Suite 200, Miami, 33161, FL. Une fois
de plus, le pasteur Toussaint se propose d'apporter un
discours biblique et intelligent sur la guerre spirituelle. 

"Détrôner le Roi des Terreurs" est en quelque sorte la
suite "Terrasser les terreurs de la nuit". Il s'agit du 8e
Réveil sur la guerre spirituelle qu'organise le
Tabernacle de Gloire après "Anbago a leve" (2007),
"Dezabiye Jezabel" (2008), "Dechouke Jezabel"
(2009), "Antere Jezabel" (2010), "Conquering the
Giants" (2011), "Chalbarik dèyè baka" (2012) et
"Terrasser les terreurs de la nuit" (2013). " Chaque
année, nous consacrons une semaine d'enseignement
sur la guerre spirituelle. C'est extrêmement important
car dans la communauté haïtienne nous menons
chaque jour des batailles spirituelles alors qu'il
manque un discours intelligent et biblique sur le sujet
", explique le pasteur Toussaint. 

À cause de l'absence d'un discours intelligent sur la
guerre spirituelle, plus d'un, y compris dans les
milieux chrétiens, ignorent, méprisent ou craignent cet
aspect de la vie chrétienne. " Donc nous œuvrons à
apporter une logique au phénomène corroborée par
des recherches, des révélations divines et des versets
bibliques ", ajoute le pasteur.  

Comme pour l'année dernière, l'orateur décortique les
attaques spirituelles que les gens expérimentent dans
leur sommeil en y apportant des explications
bibliques. " Aux Etats-Unis ou en Europe, on parle
plutôt de paralysie du sommeil ou parasomnie pour
décrire ce phénomène. En tant que chrétiens, nous
savons qu'il existe un aspect spirituel à ces choses et
nous entendons proposer des solutions spirituelles ",
avance pasteur Toussaint. 

Le thème du Réveil vient de Job 18 :14. Ce verset a été
choisi car il correspond à cette idée de terreur nocturne
causée par des démons et Satan, qui est bien ce roi des

terreurs que nous voulons détrôner dans nos vies et
nos rêves, a indiqué le dirigeant du Tabernacle de
Gloire. 

Plusieurs sous-thèmes seront abordés cette année telle
que la terreur, la peur, les maladies de nuit, les inquié-
tudes de nuit, les blessures de nuit et bien d'autres. "
Certaines personnes rêvent qu'elles sont blessées et se
réveillent effectivement avec des lésions sur le corps.
Il s'agit d'attaques spirituelles, affirme l'auteur de
"Jézabel mis à nu", et nous allons montrer comment
les contrecarrer ".

La série de message "Terrasser les terreurs de la nuit "
l'année dernière avait eu un fort impact sur les audi-
teurs de Radio Shekinah. Plusieurs personnes avaient
appelé la radio pour expliquer comment ces messages
ont été libérateurs. D'autres confiaient avoir été délivré
de forces obscures qui les tenaient captives en
écoutant Radio Shekinah et en répétant les prières de
guerre spirituelle.

Les messages " Terrasser les terreurs de la nuit " sont
constamment diffusés sur les ondes de Radio Shekinah
et sont disponibles sur YouTube. Ils aident plus d'un à

faire face aux terreurs nocturnes. Il existe un certain
engouement de la part du public pour les messages sur
la guerre spirituelle. A l'annonce du thème du Réveil
de cette année, plus d'un demandent déjà s'ils pourront
se procurer les CD ; d'autres réclament que ces mes-
sages soient disponibles sur YouTube. 

Cet engouement peut s'expliquer par le fait que la
guerre spirituelle est un thème peu traité dans le milieu
évangélique, avance Gregory Toussaint. " Il arrive que
les gens vivent des expériences bizarres et ne savent
quoi penser. Par exemple, certaines femmes rêvent
qu'elles sont violées la nuit par des inconnus et se
réveillent avec des blessures vaginales bien réelles.
Cela les laisse perplexes. Parfois elles ne peuvent
même pas aller raconter ces choses de peur d'être pris-
es pour des folles. Elles trouvent donc des réponses à
travers ces messages à leurs questions. "  

En Haïti, les chrétiens qui pratiquent la guerre spir-
ituelle sont, le plus souvent, des chrétiens peu éduqués
mais très consacrés. Cependant, même avec de la
bonne volonté, ces derniers peuvent tomber dans l'er-
reur ou peuvent être incapables d'expliquer ce qu'ils
font, ne maitrisant pas tout à fait la question. C'est
pourquoi il est important d'établir un cadre normatif,
soutient le pasteur Greg qui déclare dédier sa vie à la
guerre spirituelle. 

Au menu du Réveil cette année, la prière, l'adoration
et la louange et bien sûr la prédication de la Parole de
Dieu. L'évangéliste Laurore Odenat et le psalmiste
Samuel Robuste seront présents pour garantir un
grand moment d'adoration et de louange au cours de
ce réveil spirituel. La prière sera aussi importante et
les auditeurs pourront appeler au cours de la con-
férence pour formuler leurs requêtes.  

Comme d'habitude, la conférence se tiendra au cours
de la semaine sainte et s'achèvera le dimanche Pâques.
Elle sera retransmise sur plusieurs stations de radio
dont Radio Lumière, Radio Shalom et bien sur Radio
Shekinah. 
Sources : www.tabernacleofglory.net 

Réveil Spirituel au Tabernacle de Gloire : "Détrôner le Roi des Terreurs"

L'Argentine à l'écoute de Radio Shekinah 
"Radio Shekinah touche toutes
les couches sociales", a déclaré
la diplomate Marie Ketty Jean-
Louis, fidèle auditrice de Radio
Shekinah, lors d'une interview
accordée à tabernacleofglory.net.
Actuellement affectée à l'ambas-
sade d'Haïti en Argentine, Mme
Jean-Louis a parcouru plus de
7000 Km expressément pour
nous visiter.  Elle nous parle un
peu de la diaspora haïtienne en
Argentine et de l'impact de Radio
Shekinah au pays de Diego
Maradona. 

Rubrique Shekinah : D'abord qui
est Marie Ketty Jn-Louis ?
Marie Ketty Jn-Louis : Je suis née et
j'ai grandi en Haïti. Elevée dans une
famille chrétienne, j'ai fait des études
de diplomatie, option Relations
Internationales, en République
dominicaine. J'ai d'abord travaillé à
l'ambassade du Chili (2009) avant
d'être transférée en Argentine en
2013. C'est un honneur et une béné-
diction pour moi aujourd'hui que de
visiter Radio Shekinah et le
Tabernacle de Gloire dirigés par le
pasteur Gregory Toussaint. C'est un
pasteur que j'écoute depuis
longtemps et qui me bénit à travers
ses édifiants messages. Dieu utilise
beaucoup ce serviteur pour aider les

gens dans des moments difficiles. Il
atteint des personnes qui se trouvent
très loin dont moi-même. 

Rubrique Shekinah (RS) : Existe-t-
il une communauté chrétienne haï-
tienne en Argentine ?
Marie Ketty Jn-Louis :
Malheureusement, ce n'est pas
encore le cas ; il n'y a pas vraiment
une église haïtienne en Argentine.
D'ailleurs, même les églises
évangéliques argentines sont peu
nombreuses là-bas. Dans les rares
assemblées qui existent, l'ambiance
est différente des églises haïtiennes.
Ce n'est pas la même ferveur ni la
même passion. C'est pourquoi la
radio est très importante. Elle nous
apporte un peu de l'ambiance haïti-
enne en Argentine. Parfois je vais
dans une église argentine, mais je
suis surtout connectée au Tabernacle
de Gloire à travers Radio Shekinah. 

RS : Parlez-nous un peu de la com-
munauté haïtienne en général en
Argentine aujourd'hui. 
Marie Ketty Jn-Louis : Il y avait très
peu d'Haïtiens en Argentine avant le
séisme. Les Haïtiens ont commencé
à s'y rendre après le 12 janvier 2010.
Beaucoup d'espaces universitaires
avaient été détruites lors de la catas-
trophe et, comme l'Argentine offrait

des possibilités d'études, beaucoup
de jeunes en ont profité pour y aller.
Par conséquent, la communauté haï-
tienne en Argentine est très jeune car
la majorité sont immigrés sont des
étudiants. Ils sont éparpillés dans dif-
férentes vielles du pays comme
Rosario, Cordoba, Mendoza.
Actuellement, on recense environ
2000 compatriotes dans ce pays. 

RS : Comment Radio Shekinah
est-elle reçue dans le pays de Diego
Maradona ?
Marie Ketty Jn-Louis : En Argentine,
il n'existe pas d'églises évangéliques
haïtiennes donc la Radio Shekinah
est l'un des moyens de rester connec-
té avec Dieu. Parfois, lorsque je ne
vais pas à l'église un dimanche
matin, je me branche sur Radio
Shekinah et mon âme est bénie à tra-
vers l'adoration et la prédication. Je
peux dire que le pasteur Gregory
prêche pour toutes les couches
sociales et il traite des sujets que les
autres prédicateurs ne touchent pas.
Tout le monde l'écoute que ce soit
l'intellectuel ou l'homme de la rue. Il
ne prêche pas des sermons tradition-
nels et aborde des thèmes plus prag-
matiques. Des fois même à l'ambas-
sade, j'écoute la radio et j'encourage
les autres à écouter. Certains se dis-
ent très touchés par ces messages. 

RS : Un dernier mot ? 
Marie Ketty Jn-Louis : Pour con-
clure, je dirai que Radio Shekinah
effectue un travail extraordinaire,
non seulement dans la communauté
chrétienne en diaspora ou en Haïti,
mais elle touche également des non-
chrétiens qui déclarent être bénis à
travers vos émissions. Par exemple,
les nombreux témoignages diffusés
sur la radio touchent le cœur de beau-
coup de gens. Cela leur montre com-
bien Dieu est grand et que sa puis-
sance se manifeste encore aujour-
d'hui.  Certaines personnes viennent
à Christ à cause d'un témoignage
qu'elles ont entendu. 
Sources : www.tabernacleofglory.net 

Marie Ketty Jean-Louis



MIRAMAR (LF) -  La Journée inter-
nationale de la femme est célébrée le
8 mars de chaque année par des
groupes de femmes dans le monde
entier.  Cette commémoration puise
ses racines dans les manifestations
de femmes au début du XXe siècle
en Europe et aux États-Unis, récla-
mant l'égalité des droits, de
meilleures conditions de travail et le
droit de vote. Celle-ci a été official-
isée par les Nations unies en 1977,
invitant chaque pays de la planète à
célébrer une journée pour les droits
des femmes.

C'est une tradition désormais bien
établie dans de nombreux pays. C'est
un jour où les femmes sont recon-
nues pour leurs réalisations dans dif-
férents domaines.   À l'instar des
autres groupes ethniques du sud de
l'Etat de Floride, cette célébration
n'est pas passée inaperçue au niveau
de la communauté haïtienne, où
seize femmes méritantes évoluant
dans le domaine de la communica-
tion ont été honorées par le Consulat
Général d'Haïti à Miami pour leur
contribution remarquable à la com-
munauté haïtienne pendant les
dernières années.

L'événement baptisé "Women
International Month Ceremony
Award" qui en est à sa deuxième édi-
tion,  s'est déroulé dans le complexe
de Miramar Cultural Center ArtsPark
la soirée du jeudi 27 mars en
présence d'une belle assistance, où
les invités ont été triés sur le volet.

L'initiateur principal de cet événe-
ment n'est nul autre que le vice-con-
sul Guy François, responsable des
Affaires Culturelles et Touristiques
au consulat.  Cette année, ce sont les
femmes communicatrices qui ont été
particulièrement honorées.
L'occasion était pour le Consulat
Général d'Haïti à Miami de saluer le
travail de ses seize femmes haïti-
ennes pour leur dévouement et leurs
accomplissements dans le domaine
de la communication - toute sphère
médiatique comprise - au bénéfice de
leurs concitoyens, de leur commu-
nauté et de leur pays.  Cette recon-
naissance s'est traduite à travers une
plaque "Beacon of Hope and
Achievement Award" remise à cha-
cune des honorées.

" Cela devient une tradition pour
nous d'honorer ceux et celles qui font
un travail d'excellence dans la com-
munauté haïtienne à Miami. Cette
cérémonie a eu pour objectif de ren-
dre hommage à ces personnalités
féminines à l'occasion du Mois de la
Femme pour leur contribution à l'a-
vancement de la communauté haïti-
enne" a déclaré l’ancien Consul
Général François Guillaume II
(fraîchement nommé ministre de la
Diaspora). L’ex No. 1 du service
consulaire en a profité pour créditer
le vice-consul Guy François pour
cette belle initiative lancée l'an
dernier.

" L'objectif de cette cérémonie, c'est
de reconnaître l'importance de ces
femmes dans la participation de la
vie communautaire. C'est de saluer
leur leadership, motiver les autres
femmes, inviter la communauté fémi-
nine à suivre leurs modèles de réus-
site, promouvoir la participation des
femmes dans la vie communautaire
", explique pour sa part, le vice-con-
sul Guy François Jr.  Et d'ajouter : "
Notre objectif cette année était
d'honorer la créativité, l'innovation
et le professionnalisme de ces
femmes dans le domaine de la com-
munication. C'est une façon de val-
oriser leur grande contribution au
sein de la communauté haïtienne. "

Dans une ambiance conviviale
François Guillaume II, le vice- con-
sul Guy François Jr., accompagnés
d'autres membres du service con-
sulaire, dont Mme. Ruth Estriplet et
M. Isson Joseph, responsable de la
section des services communau-
taires, ont à tour de rôle décerné le
"Beacon of Hope and Achievement
Award " aux honorées.

On distinguait dans l'assistance de
nombreuses figures connues de la
communauté haïtienne, dont le com-
mandant Garry Eugène (Miami
Police Dept), Mme. Gepsie Metellus
(directrice exécutive de Sant La),
Rodney Noël (CEO de Noel &
Cecibon Productions), Maggie
Prezeau (directrice exécutive de
Community Access Center). Pas
moins de deux membres du conseil
municipal de la ville de Miramar,  le
vice-maire Alexandra P. Davis et le
councilman  Wayne M. Messam,
assistaient également à la cérémonie.

Les honorées n'ont pas manqué d'ex-
primer leur gratitude envers l'équipe
consulaire pour ce beau geste à leur
endroit. "J'ai travaillé avec presque
toutes les équipes consulaires avant,
mais je dois avouer que l'actuelle
équipe est la plus dynamique que j'ai
jamais connue ", a dit Mme. Carline
Paul, mieux connue sous le sobriquet
de "Teacher Carline", animatrice
d'une émission à caractère éducatif
depuis plus d'une décennie sur la sta-

tion WLQY 1320 AM.

Tout en remerciant l'équipe con-
sulaire pour ce geste à son égard,
Tamara Philippeaux, PDG de Island
TV, a rappelé les moments difficiles
qu'avait connus cette station de
télévision dans ses premiers mois
d'opération avec seulement 30 min-
utes par semaine.  Mme. Philippeau a
inversé le proverbe "Behind every
successful man, there is a strong,
wise and hardworking woman"
(Traduisez: Derrière chaque homme
qui réussit, il y a une femme forte,
sage et travailleuse.), juste pour dire
" qu'il a aussi un homme fort qui se
cache derrière la réussite de chaque
femme ", ce pour faire l'éloge du
support indéniable qu'il a reçu de son
époux Jean Robert  "Bobby"
Philippeaux présent dans la salle.

Mlle. Farah Larrieux, présentatrice
d'une émission télévisée sur la
chaîne WPBT-Channel 2, s'est mon-
trée aussi très reconnaissante envers
le Consulat Général d'Haïti à Miami
pour cette distinction.

Mia Lopez, co-fondatrice du popu-
laire site internet sakapfet.com, tout
en rappelant son origine multicul-
turelle (née de père cubain et de mère
haïtienne), se dit toujours fière de
revendiquer ses racines haïtiennes. "
C'est un grand honneur pour moi de
me retrouver aux côtés de toutes ces
grandes personnalités féminines
pour recevoir une telle distinction, "
a-t-elle dit.

La femme la plus ovationnée ce soir-
là fut incontestablement Rose Marie
Monique B. Souvenir (alias Fanny),
l'ainée des récipiendaires. Co-anima-
trice (en tandem avec Ti Dio) d'une
émission éducationnelle sanitaire "
Radio Doktè et Teledoktè " sur les
ondes de la Radio et la Télévision
Nationale d'Haïti dans les années 80,
Mme Souvenir, âgée aujourd’hui de
73 ans, a marqué plusieurs généra-
tions haïtiennes. Ses messages sur le
planning familial ont été partic-
ulièrement très bien reçus par les
femmes de foyer.  Comme les autres
honorées, Mme. Souvenir a exprimé
sa profonde gratitude envers l'équipe

consulaire pour cette grande distinc-
tion.

"Je n'ai jamais reçu une si grande
distinction comme celle-là," a
indiqué pour sa part la journaliste
présentatrice de carrière Valentine
César, animatrice d'une émission
dominicale sur Radio Mega 1700
AM, en recevant la plaque "Beacon
of Hope and Achievement Award "
des mains d'un membre du personnel
consulaire.

"Je remercie de tout mon cœur le
Consulat General d'Haïti à Miami
pour ce geste tant honorable à mon
égard. C'est pour la première fois
que je reçois une telle distinction
dans ma carrière de communicatrice
en tant que servante de Dieu,” a
déclaré pour sa part Mme. Mirto
Alexis plus connue sous le nom de
Sister Bijoux, non sans fait l'éloge du
gouvernement Martelly-Lamothe. La
sœur Bijoux alla même jusqu'à
déclarer qu'elle a toujours rappelé à
son audience de l'émission "La Voix
de L'Evangile" diffusée sur la station
WPBR 1340 AM, West Palm Beach,
que critiquer "son président Michel
Martelly", c'est s'attaquer à elle.

Empêchée, Mme. Elizabeth Guerin,
Présidente de Imaginart Media
Group,  s'était faite représentée par
son époux Nixon St. Hubert et sa
fille Christalie Parisot. Prenant la
parole au nom de sa maman, sans
trop grand discours, Mlle Parisot a
salué cette belle initiative du con-
sulat et exprimé ses sincères remer-
ciements pour cette marque de dis-
tinction à l'égard de Mme. Elizabeth
Guérin.

Jacqueline Charles et Nadège Green,
deux journalistes du quotidien sud-
floridien, The Miami Herald, ont
brillé par leur absence.  Questionné
sur ces deux absentes, l'initiateur de
l'événement, le vice-consul Guy
François Jr. était peu convaincant
dans ses explications. À en croire M.
François Jr., Mme Charles était en
voyage le jour de l'événement, et que
la jeune Nadege Green qui a con-
sacré de nombreux articles relatant
des scandales de corruption impli-
quant de hauts fonctionnaires du
gouvernement de la ville de North
Miami, dont les membres du conseil
municipal  sont majoritairement haï-
tiens, aurait eu une urgence de
dernière minute.

Les personnalités suiavntes : Mmes.
Lucie Tondreau, Rollie B. Coradin
Lemoine, Marie Flore Lindor-
Latortue, Ph.D., Diana Pierre-Louis,
Guylene Berry, Carla Saint Louis,
Paola Pierre et  Phyllisia Ross com-
plètent la liste des honorées. Elles
étaient toutes présentes pour recevoir
leur plaque distinctive " Beacon of
Hope and Achievement Award ".

DF/Le Floridien
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Les récipiendaires posent pour la traditionnelle photo-souvenir en compagnie de deux mem-
bres du Consulat Général d’Haïti à Miami, l’ex Consul général François Guillaume II et le
vice-consul Guy François Jr.  Photo : courtoisie Consulat Général d’Haïti à Miami.
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pour l'inviter à visiter la communauté
haïtienne dont la majorité de ses
membres sont de véritables passion-
nés du ballon rond. 

David Beckham est en train de bâtir
une franchise MLS (le championnat
américain) à Miami. "J'ai demandé à
mon équipe de développer des idées
pour le stade afin qu'il incorpore le
meilleur de Miami. Même si nous
n'en sommes qu'au début du proces-
sus de création de notre équipe, je
crois que nous avons pensé quelque
chose dont Miami peut être fier et qui
résonnera dans le monde entier", a
indiqué l'ancien international anglais,
cité dans un communiqué diffusé sur
le site internet de la MLS.

"J'ai beaucoup insisté auprès de
l'équipe marketing de la superstar
pour l'amener à la rencontre de la
communauté haïtienne, leur expli-
quant que les Haïtiens sont de vrais
fans du foot et que cette communauté
comporte aussi des joueurs de talent,
" a déclaré l'ancien maire haitiano-
américain de la ville de North Miami,
joint au téléphone. 

Questionné sur la raison pour laque-
lle la visite était tenue secrète, Me
Andre Pierre explique pour dire : "
l'équipe marketing de la superstar

avait beaucoup insisté sur le fait que
la visite soit tenue secrète jusqu'au
dernier moment, non seulement pour
des raisons de sécurité, mais surtout
pour éviter la présence de très nom-
breux journalistes qui traditionnelle-
ment suivent l'ex-footballeur dans
tous ses déplacements.  Ils m'avaient
toujours promis de l'amener dans la
communauté haïtienne, mais la date
de sa visite a été reportée à plusieurs
reprises. Ce n'est que 30 minutes
avant qu'on m'a appelé pour con-
firmer sa visite de mardi dernier".

La campagne de charme de la super-
star du football auprès de la commu-
nauté haïtienne est perçue par plus
d'un comme étant “intelligente” sur
le plan d'affaires, quand on sait que le
comté de Miami-Dade abrite le plus
grand groupe d'Haïtiens en Floride,
le deuxième plus grand groupe eth-
nique derrière les Cubains qui ne sont
pas majoritairement des mordus du
foot.

Selon les esquisses dévoilées par les
cabinets d'architectes, le stade d'un
coût de 200 millions de dollars a une
structure évoquant des vagues et sera
installé au bord de la baie de
Biscayne, à proximité de la salle où
évolue le Miami Heat, double cham-
pion en titre de la NBA. Le projet
comprend un hôtel, une galerie com-
merciale et un parking.

Le projet qui a déjà reçu l'aval  de la
municipalité de Miami pourrait être
prêt pour 2018. En attendant la fin du
chantier, l'équipe évoluerait à partir
de 2017 dans le stade de baseball des
Merlins qui évoluent en MLB, la
ligue professionnelle nord-améri-
caine, ou dans le stade de football.
Selon la presse locale, le projet, en
plein port de Miami aurait déjà ses
opposants, notamment du croisiériste
Royal Caribbean. 

Pour créer une franchise MLS à
Miami, Beckham s'est associé avec
deux hommes d'affaires, le
Britannique Simon Fuller qui lança
les Spice Girls, dont est issue son
épouse Victoria, et le Bolivien
Marcelo Claure, fondateur du groupe
de téléphonie mobile Brightstar.

DF/Le Floridien

L’affaire Sonson La Familia versus L’affaire Arnel Bélizaire
.... suite de la page 1

Alain CERELUS alias Commandant Jeff, et trois
(3) autres individus répondant aux noms de Jean
BERJEAU, Cézard LAFOREST et Burnet
AUGUSTIN alias Nènè qui surveillaient l'otage
sont tous quatre (4) arrêtés.  Sur le trottoir adjacent
aux lieux de séquestration, se trouvait le véhicule
de marque Toyota Land Cruiser, aux vitres teintées
de noir et immatriculé au numéro AA-43456 qui a
servi à l'enlèvement. À l'intérieur du véhicule, une
(1) autre plaque d'immatriculation Service de l'Etat
SE-00135 est aussi retrouvée, " détaille le Réseau
National de Défense des Droits Humains
(RNDDH) dans son rapport sur le dossier.

Toujours selon les renseignements du RNDDH, le
Gang Galil détient deux (2) grands secteurs d'activ-
ités : le trafic de la drogue et l'enlèvement suivi de
séquestration contre rançon. Il opère depuis
plusieurs années et compte au moins dix-sept (17)
cas d'enlèvement à son actif.  Un million huit cent
quatre-vingt-neuf mille cinq cents (1.889.500) dol-
lars américains auraient été collectés en moins de
trois (3) ans - du 11 janvier 2011 au 18 janvier 2014
- des sommes faramineuses payées par les parents
de  treize (13) victimes qui ont eu la vie sauve.  Au
moins quatre (4) autres sont tuées.

Woodly ETHEARD alias Sonson La Familia et
Renel NELFORT alias Le Récif, sont respective-
ment No. I et No. II du Gang Galil. Ces derniers ont
eu le temps de prendre la fuite avec cinq (5) autres
suspects : Benoit BELLANCE alias Ben, Eddy
FELIX, Gérald FRANÇOIS alias Jerry,  Benjamin
ainsi connu et Jolerme ainsi connu.

Plus loin dans son rapport, le RNDDH révèle que
les membres de ce gang  entretiendraient  de bons

rapports privilégiés avec les autorités du pouvoir en
place, particulièrement son No. 1 (Sonson La
Familia) qui serait un ami proche du chef de l'Etat
Michel Joseph MARTELLY, et partenaire d'affaires
du frère de la première dame, Charles SAINT-
REMY alias Kiko, en tant que copropriétaire du
restaurant très huppé "La Souvenance", situé à
Morne Brun, dans les hauteurs de Pétion-Ville.

Le sénateur de l'Ouest John Joël Joseph a fait une
déclaration fracassante sur le dossier  de "Sonson
La Familia". Avec une certitude sans borne, il
révèle pour sa part que le présumé bandit  préten-
dument recherché par la police pour activités de
kidnapping, était aux mains de celle-ci qui a dû le
libérer après avoir subi de fortes pressions des
autorités du pouvoir en place.  

Une information que le directeur général de la
Police Nationale d'Haïti (PNH), Godson Orélus, a
très vite démentie,  tout en exprimant son éton-
nement d'entendre de telles allégations alors que
c'est la police elle-même qui a mené son enquête,
qui a procédé à la libération d'un otage et effectué
des arrestations.  Le No. 1 de l'institution policière
en a profité au cours de cette conférence de presse
pour annoncer que des mandats internationaux ont
été décernés contre Woodly Ethéard alias Sonson
La Familia et d'autres membres recherchés du
Gang Galil.

Selon le sénateur Joël Joseph, le présumé bandit
aurait laissé Haïti le 1er mars dernier via la fron-
tière Malpasse/Jimani à bord d'un véhicule diplo-
matique. 

Mais cette affaire ne s'arrête pas là. Le mercredi 26
mars 2014, le juge d'instruction Sonel Jean-
François, en charge du dossier, après audition de la

femme de Sonson La Familia, Mme. Marie Taïssa
Mazile Ethéart, a jugé bon de la placer en garde à
vue pour les besoins de l'enquête, de même que le
chef cuisinier du restaurant La Souvenance. Le
juge a aussi apposé un scellé à l'entrée de ce restau-
rant et au domicile du couple situé à l'étage du
même bâtiment. Madame Marie Taïssa Mazile
Ethéart a été emmenée à la Prison Civile de Pétion-
ville.

suite à la page 13

Visite surprise de David Beckham à Oak Grove Park

L’ex-maire de North Miami, Me. Andre Pierre, le coach Roland Jerôme et Mme Paula Pierre
posent pour une photo-souvenir avec la superstar du football David Beckham, lors de sa vi-
site surprise à Oak Grove Park, North Miami, l'après-midi du mardi 26 mars 2014.
Photo : courtoisie Me. Andre Pierre



SUNNY ISLES, Florida (Le
Floridien) - L'orchestre Tropicana a
fait le plein ce samedi 29 mars à
Ramada Plaza Marco Polo Beach
Resort, Sunny Isles, Florida.

Bazile Jean Berthol et  Alix Jean
Jacques (alias Tilou), organisateurs
complices de cette soirée, ont réalisé
un véritable travail de fourmis et mis
beaucoup d'énergie pour garantir la
réussite de cette soirée sur le plan de
participation.  Vers 9 heures 30, une
longue file d'attente se pressait déjà
presque à la porte d'entrée de l'hôtel,
question pour ces premiers arrivés de
s'assurer d'être attablés toute la soirée.
Vers Minuit,  il était difficile de se
déplacer d'un bout à l'autre de la
grande salle de Ramada. Beaucoup de
monde est venu danser " La Fusée
d'Or Internationale ", qui a interprété
les plus belles chansons de son riche
répertoire.

Le groupe ne jouissait pas d'une par-
faite sonorisation dans les premières
minutes de sa prestation. Mais une fois
ce petit inconvénient technique résolu
par l'ingénieur du son, de concert avec
"Zizine", responsable de la compagnie
de sonorisation, Tropicana a fait
danser presque sans arrêt la foule
impressionnante. Une véritable marée
qui s'engouffre dans une salle, où l'ac-
cueil musical est festif. 

En dépit de l'absence de son embléma-
tique saxophoniste Cinna Octavius
Charles (alias Ti Blan), Tropicana qui
a atteint l'âge d'un demi-siècle l'an
dernier (fondé le 15 août 1963), garde
la même ligne sur scène, pour alterner
des chansons tendres et hardcore, ses
plus récents tubes comme "Sa Bèl" et
"Decide'W " et des succès d'antan
comme "Labadie". Ce dernier
morceau interprété vers 2 heures du
matin a mis toute la salle en efferves-
cence. Le succès de cette soirée qui a
rassemblé près d’un millier de person-
nes (selon le promoteur Tilou) est liée
à l'histoire de cet orchestre qui compte
des fans fidèles qui n'ont jamais
marchandé leur présence à chacune de

ses tournées dans le sud de l'Etat de
Floride.

Si les fans présents sont sortis majori-
tairement satisfaits de la prestation de
leur groupe de prédilection, cependant
nombreux sont ceux-là qui se sont
montrés très acides envers les princi-
paux organisateurs, Bazile Jean
Berthol et Tilou. Les fêtards ont
surtout reproché à ces promoteurs le
fait qu'ils n'ont pas tenu compte de
l'absence du groupe Klass originelle-
ment annoncé en tandem avec
Tropicana pour le prix fort de $45 à
l'avance le billet d'admission, pour
réduire le prix de l’événement. Dans
des émissions libres tribunes con-
sacrées à cette soirée sur différentes
stations de radio de la communauté
haïtienne le lendemain dimanche,
nombreux sont les auditeurs qui n'ont
pas manqué d'exprimer leur opinion,
allant même jusqu'à qualifier les deux
promoteurs d'arnaqueurs.  

Si Bazile Jean Berthol s'est montré un
peu réservé en répondant à ces cri-
tiques, Alix Jean Jacques dit Tilou
n'est pas passé par quatre chemins
pour faire comprendre, particulière-
ment à un des auditeurs de l'émission
" Explosion AM ", animée par Sevère
Livaincoeur sur la station WSRF 1580
AM, très remonté contre lui, qu'il
(Tilou) ne lui avait pas forcé d’aller à
Ramada pour prendre part à la soirée.
Une réponse évidemment qui a
choqué plus d'un, à en croire les con-
versations dans certaines "bases" de la
communauté haïtienne. Une attitude
jugée arrogante dénoncée même par
certains proches du promoteur Tilou.

Dans les coulisses, nous avons appris
qu'Alix Jean Jacques (alias Tilou) s'est
fâché contre le manager de Klass,
Hervé Bastien, qui selon ses dires,
avait déclaré au magazine culturel
"Ticket" plusieurs jours à l'avance que
le groupe Klass n'allait pas honorer
son contrat avec les promoteurs de la
soirée du samedi 29 mars à Ramada,
en raison des funérailles de la mère du
chanteur du groupe Edersse "Pipo"

Stanis, qui devait avoir lieu la matinée
du dimanche 30 mars à Montréal.
Cependant la lecture de l'article en
question, titré "Les funérailles de la
mère de Pipo auront lieu le 30 mars
2014 au Canada", publié sur le site
internet du plus ancien quotidien haï-
tien Le Nouvelliste, n'a à aucun
moment fait état de pareille déclara-
tion de la part du manager de Klass.
Contacté par Le Floridien, Hervé
Bastien dit déplorer l’incapacité de
certains de “Savoir bien lire entre les
lignes”. 

Signalons que la soirée ne s'est pas
totalement déroulée dans une parfaite
atmosphère.  Une bagarre a éclaté vers
2heurs 40 du matin entre deux
hommes qui se sont affrontés à coups
de poing pendant quelques bonnes
minutes avant l'intervention des
policiers dans l'enceinte de la salle.

Un des perturbateurs a eu le temps de
se fondre dans la foule des fêtards,
tandis que l'autre bagarreur qui a eu sa
veste déchirée a été emmené dans le
lobby de l'hôtel par les policiers pour
être relâché quelques instants après.

Un des policiers de service questionné
par un reporter du journal sur sa déci-
sion de libérer l'homme mis aux arrêts,
répond pour dire qu'ils (les policiers)
n'ont pas pu trouver l'autre personne
avec qui il a bagarré, ainsi il est juste
de le libérer.  L'homme relâché ques-
tionné à son tour sur les motifs de son
altercation n'était pas trop explicite,
indiquant que son adversaire l'avait
surpris de dos, après lui avoir confron-
té verbalement en face. Furieux, il dit
qu'il a clairement identifié son adver-
saire qu'il qualifie de lâche, et s’est
juré qu'il prendra sa revanche sur lui.
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Tropicana a fait salle comble à Ramada Resort

L’orchestre Tropicana a fait salle comble à Ramada Resort le samedi 29 mars 2014. 
Photo: Berthony Julien (alias Berthony Digitek)

Larivière présent aux funérailles
de la mère de Pipo

... suite de la page 1

La nouvelle de la présence du maes-
tro de Nu Look aux funérailles de la
mère du chanteur de Klass est sur-
prenante pour plus d’un. On ne s'y
attendait pas quand on croyait que
ces deux musiciens n'avaient pas mis
fin à leur collaboration en très bons
termes.

Le maestro de Klass, Richard "Richie
" Jean Herard ainsi que le manager de
ce groupe, l'éducateur Hervé Bastien,
avaient confirmé la nouvelle tôt la
matinée du dimanche 30 mars au
journal Le Floridien. Ils ont tous
deux qualifié ce geste des musiciens
de Nu Look de "civilité". Richie a
personnellement rappelé : " Mizisyen
se yon sèl kòd fanmi " (Traduisez :
les musiciens sont tous membres

d'une même famille). Pour Richie,
Arly Larivière a posé un acte qui
donne un sens à cette chanson de feu
Ti Manno.

Ce geste du maestro Larivière était
toutefois un peu prévisible, en raison
que les funérailles de Mme. Saintania
Morincie qui était malade depuis
plusieurs mois, coïncidaient avec la
tournée du groupe Nu Look à
Montréal.  Déjà, lors de la soirée de
Nu Look à Moca café, North Miami,
le vendredi 21 mars dernier, le maes-
tro Arly Larivière avait personnelle-
ment  demandé aux fans d'observer
une minute de recueillement en
mémoire de la mère de son ancien
compagnon de scène. Un geste qui
était fort applaudi par le public
présent.

suite à la page 15



.... suite de la page 11

À la surprise générale, le 29 mars
2014, soit trois jours plus tard, sur
ordre du substitut du Commissaire du
Gouvernement de Port-au-Prince,
Me Gérald NORGAISSE, l'épouse
du présumé kidnappeur a quitté la
Prison Civile de Pétion-Ville à bord
d'un véhicule du Palais National, à en
croire les révélations du  RNDDH.

Le 30 mars 2014, sur réquisition du
Magistrat instructeur, Me Sonel Jean
FRANÇOIS, la Juge de Paix de
Pétion-ville, Me Léa CHARLOTIN
s'est rendue à la Prison Civile de
Pétion-ville où elle a constaté effec-
tivement l'absence de la dame Marie
Taïssa MAZILE ETHEART.

Des voix se sont élevées pour dénon-
cer cette action du substitut du
Commissaire du Gouvernement de
Port-au-Prince, Me Gérald NOR-
GAISSE. En tout premier lieu, l'or-
ganisation Réseau National de
Défense des Droits Humains
(RNDDH) qui, dans une note de
presse, qualifie d'évasion la "libéra-
tion" de Mme "Sonson La Familia".
Elle pointe du doigt le pouvoir en
place qu’elle accuse de connivence
avec le  Gang Galil.

Intervenant sur plusieurs stations de
la capitale haïtienne le lundi 31 mars
2014, le président de l'Association
Nationale des Magistrats Haïtiens
(ANAMAH), le juge Durin Duret Jr,
a, pour sa part, qualifié d'humiliante
pour la justice la décision du Parquet
de la capitale de libérer Mme Taissa
Mazile Ethéart, épouse du trafiquant
de drogue et kidnappeur activement
recherché par la police.

Le magistrat estime pour sa part que
l'acte perpétré par le Parquet con-
firme que c'est l'Exécutif qui viole le
principe de la séparation des pou-
voirs.

L'affaire du député
Arnel Bélizaire

Autre scandale judicio-politique qui
défraie la chronique, c'est l'affaire du
député de la circonscription de
Delmas-Tabarre, Arnel Belizaire qui,
à la tête d'un commando lourdement
armé, a fait irruption, l'après-midi du

mardi 25 mars 2014, au parquet de
Port-au-Prince et est parti avec des
agents de sécurité de l'ONA accusés
de séquestration de personnes et d'as-
sociation de malfaiteurs.

“Il y avait une situation de tension à
l'ONA durant la journée du mardi 25
mars.  Des agents de sécurité et cer-
tains employés de cette institution
publique n'avaient pas voulu ouvrir
la barrière principale qu'ils avaient
fermée. Arrivé sur les lieux, un juge
de paix n'a pas pu tenir office ",
explique le commissaire du gou-
vernement de Port-au-Prince, Gérald
D. Norgaisse, au quotidien Le
Nouvelliste. 

Ainsi, Me Norgaisse, accompagné
d'une unité spécialisée de la police
nationale, a été sur les lieux pour
ouvrir la barrière de force et pénétrer
dans l'enceinte de l'institution.  Une
fois à l'intérieur, ils ont intimé l'ordre
aux employés de vider les lieux afin
de reprendre le contrôle de la situa-
tion.  Me. Norgaisse a ensuite
emmené avec lui au parquet (11)
onze agents de sécurité de l'institu-
tion afin de les auditionner sur ce qui
s'était passé. Arrivé au parquet, le
commissaire s'est déplacé pour aller
apporter un rapport à ses supérieurs
hiérarchiques, confiant la charge de
ces agents à l'un de ses substituts.

C'est à ce moment, raconte le com-
missaire, que le député Arnel
Bélizaire, à la tête d'un commando
lourdement armé, a fait irruption
dans l'enceinte du parquet et est parti
avec les onze agents de sécurité (
Amagiste Obas, Pierre Frade, Louis
Chanel, Leonel Mompremier, Junius
Jean Garry, Pierre Jean Claude, Jean
Juste Emmanuel, Charles Dukens,
Joseph Emmanuel, Benfort Jean
Claude, Laguerre Jean Anel) de
l'ONA. Le substitut et des policiers
au parquet étaient impuissants face à
la menace des hommes armés qui ont
accompagné le député. 

Les employés de l'ONA manifes-
taient contre leur directeur général
Bernard Desgraff qu'ils accusent de
détournement de fonds, de vol… Ils
reprochent aussi à Desgraff  la révo-
cation arbitraire de 21 de leurs col-
lègues, et le transfert de certains
autres dans des villes de province

avec le même salaire pour le même
poste en guise de punition.

Le ministre de la justice proteste

Comme à chaque
histoire politico-
judiciaire, la par-
tie qui se sent
lésée, monte au
créneau pour
dénoncer les faits.
Le ministre de la
Justice et de la
Sécurité publique
du gouvernement
M a r t e l l y -
Lamothe, Jean
Renel Sanon,  a
vertement cri-
tiqué le com-
portement du
p a r l e m e n t a i r e
p r o - l a v a l a s ,
ancien membre des Forces armées
d'Haïti (FAd'H). "L'action du député
Arnel Bélizaire est une violation des
principes de séparation des pouvoirs
", a fait savoir Me. Sanon.

Me. Sanon estime que "la démocratie
est en danger, et la justice en péri ". Il
faut, selon lui, un cri collectif pour
arrêter cette situation. 

"Le député Arnel Bélizaire a fait
irruption au parquet et est parti avec
ces agents avant même qu'ils aient
été entendus ", déplore pour sa part le
commissaire Norgaisse.  

Et voilà le garde des Sceaux, Me.
Jean Renel Sanon,  qui n'a pas pipé
mot sur le dossier de la libération
controversée de l'épouse du kid-
nappeur présumé Sonson La Familia,
quatre jours après l'acte, s'empresse
d'adresser une correspondance à la
Chambre basse pour solliciter la
levée de l'immunité du député
Bélizaire.

Par son comportement dans le
dossier de l'ONA, le député Arnel
Belizaire a défié le pouvoir de la
Justice haïtienne.  Cet acte de ban-
ditisme commis par le député
Belizaire a atteint le moral du min-
istre de la justice Me. Jean Renel
Sanon et du commissaire du gou-
vernement près le tribunal de pre-
mière instance de Port-au-Prince, Me
Gérald NORGAISSE. Les deux
hommes du pouvoir Martelly-
Lamothe accusent le parlementaire
d'obstruction à la justice, de complic-
ité, de séquestration et d'association
de malfaiteurs.

Confirmant la correspondance, le
premier secrétaire de la Chambre des
députés, Abel Descolines, souligne
que la demande va être acheminée à
la commission justice de la Chambre
basse  pour analyse et enquête. La
commission produira par la suite un
rapport à l'assemblée qui décidera sur
la recevabilité ou non de la demande.

Marre de voir le même scénario
se reproduire

Se basant sur des cas similaires dans

le passé, il faut croire que l'affaire du
député Arnel Belizaire  vs la Justice
haïtienne sera classée sans suite.  S'il
faut rappeler l'affaire du sénateur du

Sud-Est, Edwin Zény,  qui le 8 sep-
tembre 2012, avait craché au visage
du juge de paix de Jacmel, Bob
Simonis, et que, en dépit d'une
plainte déposée contre lui, le dossier
a été classé sans suite.  Le cas égale-
ment du juge Jean Wilner Morin qui
avait sollicité la levée de l'immunité
des parlementaires Rodriguez Séjour
et Nzounaya Jean-Baptiste Bellange
pour leur implication présumée
comme auteurs intellectuels et com-
plices dans l'assassinat du policier
Walky Calixte, le 17 avril 2012, à
Martissant.

Haïti, " pays de merde "
sur le plan judiciaire

Comme toujours, notre chère Haïti
fait exception aux règles d'une
Justice pour tous.  Très rarement, le
système judiciaire rend justice aux
familles des victimes, surtout quand
elles ont affaire à des personnalités
proches du pouvoir.  On n'oubliera
pas de sitôt l'affaire Calixte
VALENTIN, conseiller politique du
chef de l'Etat, qui, la soirée du mer-
credi 18 avril 2012,  avait délibéré-
ment ouvert le feu sur Octanol
Dérissaint, un jeune commerçant de
Fond Parisien (ouest), le tuant sur le
coup. Bénéficiant d'une mesure de
main levée d'écrou du juge instruc-
teur Paul Fernaud Jude, ce proche du
chef de l'Etat a été remis en liberté le
mercredi 7 novembre 2012, après
seulement 6 mois d'incarcération.  

L'analyse de ces deux scandales
politico-judiciaires  nous démontre à
quel point le système judiciaire haï-
tien est à la fois dépendant et impuis-
sant. Dans le cas du dossier de la
"libération" de la Prison civile de
Pétion Ville par le Parquet de
l'épouse du très recherché présumé
kidnappeur "Sonson La Familia", le
substitut du gouvernement près le tri-
bunal de première instance de Port-
au-Prince, dans son attitude parti-
sane, Me. Norgaisse a violé les règles
les plus élémentaires du droit pénal
exigeant que l'on auditionne tout
coauteur ou complice d'une infrac-
tion.

.. suite à la page 15
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L’affaire Sonson La Familia versus L’affaire Arnel Bélizaire

Mme. Marie Taïssa Mazile Ethéart, épouse du présumé kidnappeur
Sonson La Familia a été emmenée le mercredi 26 mars 2014 à la
Prison Civile de Pétion-ville, sous ordre du juge d'instruction Sonel
Jean-François, en charge du dossier.

Woodly ETHEARD
alias Sonson La Familia

Photo:  touthaiti.com 

Le député de Delmas-Tabarre,
Arnel Belizaire
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Mwen santi mwen kontan
chak fwa pou m vinn
reflechi avèk nou sou  Plant,
kilti, ou byen aktyalite peyi
nou Ayiti.  Kòman mwa
Mas/Mars la te ye pou wou
kanmarad? Mwen kwè li
pate  pi mal gras a Dye. An
tou ka nou la nap kenbe kin
ala ganach, paske nou se
bon kòk kalite, nap
pwomennen se vre men nou
pap pèdi batay.

Jodi a mwen vin fè yon ti
reflechi avèk nou sou yon
potorik gason ki rele

Francois Makandal. Avan mwen ta renmen di w ke li
poko twò ta pou w order Elixir du Suédois pa w la. Wou
menm ki ta renmen achte "Elixir Suedois " rele
mwen/Kanmarad Jude nan 305-7097612, konsa na pale
sou byenfè ak vèti potorik medikaman sa, mèsi pou sipò
ou.

Eske kanmarad François Mackandal te yon Pwazonyè ou
byen yon bon Medsen fèy?

Blan Franse dekri/pale Kanmarad Makandal tankou yon
èsklav ki te konn anpwazone moun sèlman. Se vre li te
konn kòman pou konpoze nenpòt tay pwazon, li te kon-
nen ki jan ou kapab fè sitwon tounen pwazon, ki jan kann
kapab tounen pwazon, ki jan grenn zaboka kapab tounen
pwazon, elatriye. Makandal pa te sèlman konn konpoze
pwazon, se te yon potorik doktè fèy li te ye nan lakou
peyi DAYITI. Listwa rakonte ke li abitye sove lavi anpil
Ayisyen kon Franse [ki konn sou kabann lanmò] avèk
kokenn chenn konesans li te genyen nan zafè medsin
natirèl. Li te yon briyan entelèktyèl nan tan pa li a. Se
kapab yonn nan rezon ki fè li pa te janm asèpte bolewo
manti kolon franse yo tap bay èsklav yo sou levanjil
labib.

Se menm bagay pou yon doktè konvansyonèl. Yo konnen
ki jan pou yo touye yon moun avèk menm medikaman yo
vann nan fonmasi. Konsa tou yo konnen tout kalite
remèd pou sove lavi yon moun ki prè pou mouri avèk
menm remèd yo vann nan fonmasi. Eske yo dekri doktè
konvansyonèl yo kòm anpwazonyè? Mwen byen kwè
repons lan se non….

Nan medsin natirèl yon moun pa janm rive konnen sèl-
man anpwazonen pwochen w ou byen enmi w. Men pou
blan Franse te kapab rive detri imaj Kanmarad Makandal
e montre kòman èsklav Ayisyen yo te mechan yo rakonte
anpil pawòl tèt anba sou zansèt nou yo. Se pa te sèlman
Kanmarad Makandal dlo a mouye se nou tout Ayisyen

natif natal. Sa ki pi rèd menm lekòl an Ayiti asèpte elèv
Ayisyen etidye Makandal anpwazonyè. Mwen asire m
elèv nan peyi Lamay-Allemagne pa etidye Itlè - Hitler
kriminèl. Finalman kolon yo ak sipò kèk èsklav trèt te
rive boule kò Kanmarad Francois Makandal vif nan yon
kokenn chenn boukan dife. Yo pa te kapab rive boule
lèspri li, konesans medsin natirèl li ki pase de jenerasyon
an jenerasyon malgre diskredi yo lage sou medicine tra-
ditionnelle la.

Li lè li tan pou nou kanpe sou fòm dikrimi-
nasyon sa yo sou pwòp ras, fanmiy, ak zan-
sèt nou. Se prèske menm travay ke anpil
Ayisyen jounen jodi ap fè, kote yap plede di
moun ki nan medsin tradisyonèl yo se
Hougan, Bòkò, Voudouyizan, peyizan,
moun mòn, elatriye. Menm moun ki fè gwo
"Etid" ap repete pawòl raje sa yo tou.
Grandèt nan lemonn yo fè kalite pwopa-
gann sa kont medsin natirèl la se mye pou
nou rive abandone remèd fèy nou yo, remèd

natirèl, koutin nou, tradisyon nou…..konsa na lage kò
nou je pete nan remèd pete fyèl/remèd side effects ke
gwo konpayi fonmasi modèn yo fabrike e mete sou
mache a pou vann pou ogmante richès yo menm lè yo
konnen se maladi ak lanmò lant yap vann a 70 pousan /
70 %. Se yon travay ke èspesyalis yo fè trè byen. 

Jounen jodi anpil kote an Ayiti moun pa bouyi te ankò, se
grenn-konprime ak siwo yo bwè sèlman. Yo pa bwè
medsin ankò, yo sispann pran beny/bain fèy, fanm ki
fenk fin akouche pa pran dlo cho, ni beny ankò…… sa pi
rèd. Majorite pèp Ayisyen lage kò yo je fèmen nan 2 bra
doktè konvansyonèl. An 2010 aprè tranbleman detè 12
janvye a "LONI-ONU" te fè yon ti resansman nan domèn
lasante, yo di an Ayiti plis pase 70 pousan nan moun ki
gen laj 25 a 70 lanne soufri Tansyon, Dyabèt,
Kolèstewòl, Tibèkiloz, etc. Me rezilta manje manje pèpè,
me rezilta sispann bwè te, medsin, lòk, tizan, elatriye.
Jezi kri/Jesus Christ te di: " PEP MWEN AP MOURI
AKOZ LINYORANS".

Nou kanpe la.....nou toujou genyen pou vann Pake Elixir
Du Suédois a, pri a se grenn 20.00 dola. Map swete nou
pase yon bon kòmansman mwa Avril avèk Jeyova Dye.

Phone: (305) 709-7612
judeetienne@hotmail.com

JUDE ETIENNE
(LANDSCAPIST/HORTICULTURIST)
ZANMI LANATI AYITI – ZALA.

Ribrik “SANTE N SE LAVI N”

JUDE ETIENNE

François MackandalFrançois Mackandal
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NORTH MIAMI (Le Floridien) - La
quatorzième édition du championnat
de football " Madame Gougousse
Haiti Cup " déroulé en weekend à FIU
North Stadium, a atteint sa septième
journée dimanche dernier (30 mars).
Et déjà le tableau des quarts de finale
commence à se dessiner avec un total
de cinq équipes qui ont  déjà décroché
leur ticket de qualification.

Dans le groupe A, ce sont le champion
en titre Amical (5/9) et l'équipe Peniel
(5/9) qui se qualifient. Avec chacune 6
points sur 6, les équipes Okap et
Delray assurent déjà également leur
qualification avant même de s'affron-
ter le dimanche 13 avril prochain pour
le derby de ce groupe D,  leur
troisième et dernier match de poule.
Port-au-Prince et Aux Cayes sont
éliminées. 

Si rien n'est encore joué dans le groupe
C qui comprend (Violette 6/6 - Bus 40
3/6 - Port-de-Paix  3/3 - La Pointe
0/9), en revanche dans le groupe B,
l'équipe Honduras s'est nettement
détachée  pour se qualifier déjà avec  9

points sur 9, en attendant le deuxième
qualifié, le vainqueur du match Saint
Marc 3/6   vs Miami Football  3/6
prévu pour le dimanche 6 avril. Avec 0
point sur 9, l'équipe Athletico est élim-
inée

La journée du dimanche 30 mars a vu
l'équipe Honduras gagnée 3-0 par for-
fait aux dépens de l'équipe Athletico.
Ces deux équipes haïtiennes sont
vraisemblablement entendues pour
faire nul 4-4. Un résultat qui leur per-
met de prendre le dessus sur l'équipe
jamaïcaine International pour
meilleure différence de buts, se quali-
fiant ainsi pour les quarts de finale

La prochaine  journée du dimanche 6
avril verra les équipes suivantes s'af-
fronter : St Marc  vs. Miami FC.,
Violette vs Port-de-Paix.  Bus 40 vs
Port-de-Paix et Okap Vs Delray sont
les deux affiches prévues pour le
dimanche 13 Avril.

Zenglen est la formation musicale
retenue pour animer la prochaine
journée du dimanche 6 avril.

Rappelons que la grande finale se
jouera  le dimanche 18 mai prochain
(date qui coïncide avec la célébration
du 211è anniversaire de la création du
bicolore haïtien) et l'on connaîtra le

nom de l'équipe championne de cette
quatorzième édition du championnat
de football " Madame Gougousse
Haiti Cup ".
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... suite de la page 13

Car en aucun cas, le Parquet, qui
relève de l'Exécutif, ne peut intervenir
dans le dossier de Mme Marie Thaissa
Mazile Ethéart qui faisait l'objet d'un
mandat de dépôt du juge instructeur
Sonel Jean-Francois.  Ce cas illustre
parfaitement bien la dépendance de la
justice et son dévouement au pouvoir
en place. Paradoxalement, c'est ce
même Me. Norgaisse qui dénonce le
comportement du parlementaire Arnel
Belizaire dans le dossier de l'ONA. 

Quant à l'affaire du député Arnel
Belizaire, celle-ci met en évidence la
faiblesse du système judiciaire. Selon
des sources dignes de foi, les onze
(11) agents de sécurité étaient libres

de leur mouvement au Parquet de
Port-au-Prince.  À aucun moment, ils
n'ont pas été gardés à vue dans l'e-
space destiné à cette fin.  Tenant
compte de la façon dont ils ont été
ammenés au parquet, " le député
Bélizaire, n'a pas commis d'infraction
en posant cet acte", opinent des
juristes haïtiens.  Cependant ces
hommes de loi ont fait remarquer que
le député n'a non plus le droit d'inter-
férer dans les affaires de la justice, vu
qu'il existe les défenseurs et les
recours.  Selon eux, le comportement
du parlementaire est répréhensible et
ne vise qu'à affaiblir davantage la jus-
tice haïtienne.

Epi, épi, épi...Anyen!
Faut-il croire que ces deux dossiers là

s'effaceront sous peu de l'actualité,
fort probablement au profit d'un autre
scandale encore plus choquant. Dans
les jours à venir, on n'entendra cer-
tainement plus parler de la " fugitive "
Marie Thaissa Mazile Ethéart, épouse
du présumé kidnappeur Sonson La
Familia. Quand au député pro-lavalas
Arnel  Belizaire, faut-il aussi croire
qu'il nous offrira encore d'autres spec-
tacles sortis de l'ordinaire.

Ce pour dire qu'Haïti est un vrai "pays
de merde" sur le plan judiciaire. À
chacun(e) de s'assurer d'être bien
ancré(e) au niveau du pouvoir en
place, ou encore se vêtir en un par-
lementaire "bandit légal" de la trempe
d'Arnel Belizaire. Ainsi vous n'aurez
pas à vous inquiéter de la justice pour

se retrouver derrière les barreaux pen-
dant des années, comme de nom-
breuses victimes de ce système
inneficace.

Sans justice, il n'y aura ni sécurité ni
paix. La question à se poser serait
donc : quel modèle de société
voulons-nous ? La réponse n'est pas
claire puisque, comme dit l'autre : "
des deux côtés le mal est infini ".  Si
rien n'est fait pour doter le pays d'un
système judiciaire efficace, nous
risquons de voir émerger une société
que nous n'aurons pas souhaitée. 

Le Floridien, 29 mars 2014

L’affaire Sonson La Familia versus L’affaire Arnel Bélizaire

Madame Gougousse Haiti Cup 2014 :
Cinq quart-de-finalistes déjà connus

Une phase de jeu en première période du match Amical vs Peniel. Ces deux équipes haïti-
ennes sont vraisemblablement entendues pour faire nul 4-4. Un résultat qui leur permet de
prendre le dessus sur l'équipe jamaïcaine International pour meilleure différence de buts, se
qualifiant ainsi pour les quarts de finale.  Photo Le floridien

.. suite de la page 12

Intervenant à l'émission " Xplosion AM ", animée par
Sévère Livaincoeur sur la station WSRF 1580 AM, le
mercredi 2 avril 2014, le chanteur de Nu Look a déclaré
ce qui suit pour expliquer son geste : " Il est dommage
de constater que les gens dans le milieu Entertainment
haïtien ont souvent tendance à inciter les musiciens à
pratiquer l'intolérance, pour les mettre dos à dos.
Certains 'animateurs à la radio' prennent vraisem-
blablement un malin plaisir à monter des histoires fauss-
es pour salir notre image.  Moi et Pipo avions collaboré
pendant plus de deux ans au sein de Nu Look.  Comment
ne pas montrer notre solidarité à cet ancien collabora-
teur et aux membres de sa famille à l'occasion des
funérailles de sa maman, alors que nous étions en ville
(Montréal). Comment pourrions-nous (musiciens de Nu
Look) rester à l'hôtel ce dimanche matin là, sans aller
rendre hommage à cette femme qui a donné naissance à
un de nos frères musiciens. " 

" Nous n'avions pas un problème de temps ce matin-là.
Nous étions libres de nos activités. Je crois qu'il était
important de montrer non seulement à Pipo qu'il valait
beaucoup pour nous, mais surtout à sa famille qu'il
(Pipo) a des frères musiciens qui sont là pour partager

avec lui ses moments douloureux," ajoute Arly Larivière. 

Le maestro continue pour dire plus loin : "  on ne se pré-
pare jamais à perdre un être cher. Une Maman est
unique et irremplaçable. "

Arly Larivière conclut ses explications pour dire : “les
gens auraient raison de nous critiquer si nous n'avions
pas fait ce grand effort d'assister aux funérailles de la
mère cet ancien chanteur du groupe.”

Questionné par Livaincouer pour savoir s'il avait person-
nellement adressé la parole à son ancien camarade de
scène et lui serré la main, Arly Larivière a précisé pour
dire que ce n'est pas pour la première fois que lui et Pipo
se sont croisés après le départ de ce dernier de Nu Look.
Il rappelle que lui, Pipo et Richie se retrouvaient ensem-
ble dans les studios de la station Magic 9 à Port-au-
Prince, en décembre dernier, en tant qu'invités d'un
grand débat sur la musique haïtienne.

Aux funérailles de la mère de Pipo, le maestro Larivière
était accompagné d'au moins cinq autres membres du
personnel de Nu Look : le bassiste Norman, le batteur
Channel, le manager Dòf Chancy, l'ingénieur du son, et
le tromboniste.

Pressé par l'animateur de livrer ses impressions sur le
groupe dISIP de son ancien associé et compagnon de
scène, le chanteur Gazman Couleur, qui fête ce mois
d'avril 2014 son quatrième anniversaire de fondation,
Arly Larivière, en a profité pour souhaiter " plus de suc-
cès " aux membres de cette formation musicale, partic-
ulièrement son principal chanteur Gazman qu'il consid-
ère comme un musicien de renom. Reconnaissant que
les choses ne sont pas faciles dans le milieu compas,
Larivière invite Gazman à continuer à travailler dur pour
la survie de son  groupe. 

Le lead vocaliste et maestro de Nu Look a enfin fait
savoir que l'affiche Nu Look-Tropicana que les mélo-
manes du compas ne cessent de réclamer à cor et à cri
depuis des années, pourra bientôt devenir une réalité.
Selon Arly " une question de principe était toujours à la
base de ce blocage ".  À l'occasion du cinquantenaire de
Tropicana l'an dernier, la direction de l'orchestre avait
honoré son père Daniel Larivière, ce musicien
légendaire ayant composé plusieurs pièces qui ont fait le
grand succès de cet orchestre.  

" Nu Look est prêt pour partager des affiches avec
l'orchestre Tropicana. Il n'y aura pas une seule, mais des
affiches Nu Look-Tropicana, en Haïti comme à l'é-
tranger ", affirme avec certitude Arly Larivière.
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Larivière présent aux funérailles de la mère de Pipo
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